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Introduction 
 

 Le présent rapport présente les activités réalisées par les assistants techniques long 

terme et court terme dans le cadre du contrat d’assistance technique du groupement 

IRAM/BEST/ ECO auprès du Programme d'Agro-Sylviculture Autour d'Antananarivo 

(ASA) à  MADAGASCAR, durant le premier semestre de la prestation (18/08/14 au 

17/04/15)  

 Le rapport d’activités semestriel est structuré de la façon suivante :  

o rappel du mandat de l’assistance technique ; 

o activités réalisées durant le 1
er

 semestre sur le plan technique ; 

o prévision d’activités pour le prochain semestre. 
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1. RAPPEL DU MANDAT DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE  

La partie B du DAO UCP ASA (p.4 à 8), fournit une description du mandat de l'assistance 

technique, ainsi que les lignes directrices de l'Appel à Propositions (p.6 et 7), d'avril 2014. 

 

1.1. Objectif général 

L'objectif général du programme ASA dont ce marché fait partie est de contribuer 

durablement à la lutte contre la pauvreté à Madagascar ainsi qu'à la préservation de 

l’environnement naturel par une amélioration des revenus des producteurs autour de la ville 
d’Antananarivo et par l'accès des populations à un marché sécurisé et durable des produits 

agricoles et du bois énergie. 

Trois résultats devront être atteints pour la réalisation de l’objectif spécifique :  

R 1. Les producteurs et autres acteurs impliqués des filières agricoles et sylvicoles sont 

structurés et leur capacité opérationnelle renforcée. 

R 2. Les producteurs disposent d’un environnement favorable pour des investissements 
sécurisés.  

R 3. Les productions issues de l’agriculture, de l’élevage, de l’aquaculture et de la 
sylviculture sont améliorées, en quantité et en qualité. 

 

1.2. Objectifs particuliers 
 

L'objectif spécifique du présent contrat est de fournir une assistance technique : 

 de longue durée pour assurer le suivi administratif et l'exécution contractuelle des 

quatre composantes du projet, la coordination des composantes, la planification, le 

suivi et le reporting afin de permettre la mise en œuvre des cinq composantes dans des 

conditions de gestion optimales ; 

 de courte durée pour appuyer la mise en œuvre avec de l'expertise spécifique. 

 

1.3. Résultats à atteindre par le contractant 

Les résultats attendus du présent contrat sont les suivants : 

1. Un plan d'opération et de coordination couvrant les quatre composantes du projet et 

l'ensemble des activités reprenant les objectifs fixés, les résultats attendus (cadre logique) et 

le chronogramme et permettant un suivi stratégique du projet.  

2. Un système performant de suivi et évaluation est développé et un dispositif d'amélioration 

continue du projet sera mis en place, et tout dysfonctionnement du projet fera l'objet de 

mesures correctrices, en particulier dans le cas où les hypothèses qui sous-tendent le projet, 

ne sont pas vérifiées. 

3. Les contrats y compris les devis programmes des différentes composantes ainsi que les 

experts de courte durée sont gérés conformément aux procédures et de façon efficiente en 

appui au pouvoir adjudicateur.  
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4. Des approches spécifiques pour les questions transversales, et notamment le genre, sont 

développées avec et promues auprès des parties prenantes. 

5. Les activités sur le terrain sont suivies périodiquement  

6. Les résultats et l’impact des actions du projet ASA sont diffusés à travers la mise en 

œuvre d’un plan de communication et de visibilité. 

1.4. Activités spécifiques 

L’UCP fonctionnera sur la base d’un programme de travail annuel approuvé par la DUE et ses 
responsabilités incluent (liste non exhaustive) : 

 L'établissement de la situation de référence dans la zone d'intervention ; 

 Assurer une bonne coordination entre les volets filières entre eux et avec le volet foncier 

mis en œuvre par l'AFD ; 

 Fournir un appui pour la sélection des bénéficiaires des subventions ; 

 Identifier les besoins d'appui et/ou de renforcement des bénéficiaires, des acteurs et des 

opérateurs non couverts par les actions financées par les subventions et en rapport avec les 

filières concernées par le programme et mobiliser et encadrer l'expertise court terme pour 

répondre à ces besoins ; 

 Assurer la préparation des devis programmes annuels qui permettront de mobiliser les 

fonds destinés aux divers axes et activités des 3 composantes liées aux concertations 

interprofessionnelles, aux actions médiatiques, aux appuis-conseils aux distributeurs 

d’intrants, au renforcement des systèmes d’information sur les marchés, à la mise en 

relation de producteurs avec les services financiers, à la labellisation des produits ; 

 Assurer la sensibilisation et les appuis pour la prise en compte des aspects transversaux 

(genre, environnement, changement climatique, gouvernance) dans les actions du 

programme ; 

 Assurer la conception et la mise en œuvre d'un plan de communication et de visibilité du 
programme ; 

 La conception d'un dispositif global de suivi et évaluation des actions, et la mesure, à 

un niveau global sur l'ensemble de la zone d'intervention, des résultats et impacts 

générés par le projet ; 

 La tenue et mise à jour régulière de tableaux synthétiques de suivi de l'ensemble du 

projet ; 

 L’analyse des problèmes de mise en œuvre et les éventuelles propositions 
d’amendements pour le Comité de pilotage ; 

 La préparation des réunions du Comité de pilotage ; 

 La facilitation du suivi  et de la mise en cohérence du programme avec leurs politiques 

sous sectorielles par les Ministères concernés ; 

 L'établissement d'un lien avec les autres projets de nature similaire dans la région. 
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1.5. Structure de gestion du projet 

Les composantes et activités du programme sont mises en œuvre selon trois modalités : 

- en gestion centralisée directe, avec des subventions octroyées après ou sans appel à 

propositions et un contrat de service établi après appel d’offres, pour les activités des 3 
composantes liées au renforcement des organisations paysannes, à la structuration des 

réseaux et des partenariats, aux concertations interprofessionnelles, aux actions 

médiatiques, à la réhabilitation des points noirs des pistes, aux appuis-conseils aux 

pratiques agro-sylvicoles, aux plantations forestières de bois-énergie, aux actions 

innovantes et de diversification agricole, au conditionnement des produits périssables et à 

la mise en place de l’Unité de Coordination du Programme (UCP) ; 
- en gestion centralisée indirecte avec l'Agence Française de Développement, pour l’activité 

de sécurisation foncière de la composante 2 ; 

- sous devis-programmes, gérés par l’UCP et portant sur les activités des 3 composantes 

liées aux concertations interprofessionnelles, aux actions médiatiques, aux appuis-conseils 

aux distributeurs d’intrants, à la réalisation de l'enquête sur la situation de référence, au 
renforcement des systèmes d’information sur les marchés, à la mise en relation de 

producteurs avec les services financiers, à la labellisation des produits ainsi qu’à quelques 
actions de communication et de visibilité du programme. 

 

1.6. Complément sur la fonction de l'UCP 
 

Les lignes directrices de l'Appel à Propositions (P.6 et 7), d'avril 2014, explique de façon plus 

détaillée, le rôle de l'Unité de Coordination du Programme. 

 

"Elle assurera un appui à la maîtrise d’ouvrage déléguée et la maîtrise d’œuvre de quelques 
activités du Programme ASA... 

 

La maîtrise d’ouvrage déléguée confère à l’UCP les responsabilités suivantes : 

- la bonne coordination des volets filières entre eux et avec le volet foncier ; 

- l'établissement de la situation de référence dans la zone d'intervention ; 

- un appui pour l’évaluation des propositions « appuis aux filières » et à la sélection des 

bénéficiaires des subventions ; 

- la sensibilisation et les appuis pour la prise en compte des aspects transversaux (genre, 

environnement, changement climatique, gouvernance) dans les actions du programme ; 

- la conception et la mise en œuvre d'un plan de communication et de visibilité du 
programme ; 

- la conception d'un dispositif global de suivi et évaluation des actions, le suivi effectif des 

actions de terrain, et la mesure, à un niveau global sur l'ensemble de la zone d'intervention, 

des résultats et impacts générés par le projet ; 

- la préparation des réunions du Comité de pilotage ; 

- la facilitation du suivi  et de la mise en cohérence du programme avec leurs politiques sous 

sectorielles par les Ministères concernés. 
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En matière de maîtrise d’œuvre, l’UCP réalisera, dans le cadre de devis-programmes, les 

activités suivantes portant sur : 

 

- la concertation interprofessionnelle dans le secteur bois... 

- les actions médiatiques...   

- les appuis-conseils aux distributeurs d’intrants... 
- le renforcement des systèmes d’information sur les marchés... 
- la mise en relation de producteurs avec les services financiers... 

- la labellisation des produits..." 

 

1.7. Reporting 
 

Le rapport d'activités intermédiaire à 6 mois doit fournir une brève description des 

avancements (techniques et financiers) y compris les problèmes rencontrés, les activités 

planifiées pour la prochaine période de 6 mois, accompagné d'une facture et du rapport de 

vérification de dépenses.  

Sont notamment attendus dans le cours de la première période d'activité de 6 mois les rapports 

relatifs à : 

- l'évaluation des propositions reçues dans le cadre de l'appel lancé à l'intention des ONG et 

autres types d'opérateurs (plantations forestières) ; 

- la conception du dispositif de suivi et évaluation du projet ; 

- la situation de référence ; 

- la conception du plan de communication et visibilité. 
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2. ACTIVITES REALISEES AU COURS DU 1ER SEMESTRE  

 

2.1. Un bon contexte de démarrage  

Le contrat d'assistance de services d'assistance technique a été signé par le chef de file IRAM 

le lundi 18 août 2014. Cette date correspond aussi au 1er jour de travail sur place à 

Antananarivo de l'assistante technique, Yolande RAZAFINDRAKOTO LEONDARIS. Elle 

sera rejointe le mardi 26 août par Denis LEGEAY, le chef de mission. 

Plusieurs réunions de démarrage ont eu lieu à partir de ce moment là : 

- avec le représentant IRAM, Océan Indien - Afrique Australe, basé à Antananarivo, 

Madagascar, Laurent LIAGRE en charge du backstopping du programme ASA ; 

- avec l'équipe de BEST, partenaire local du consortium, son directeur et sa directrice 

adjointe, Rivo RAMBOARISON et Violette RASAMOELY ; 

- avec la Délégation de l'Union Européenne à Madagascar (DUEM) et sa section 

développement rural (Philippe DROMARD, Tom LEEMANS, Tsiory  

RAKOTOMAVO et Nicole ANDRIANIRINA). 

La première réunion de démarrage de l’UCP avec la DUEM a eu lieu le 18 août 2014. La 

réunion a été focalisée sur les aspects administratifs tels que la situation de la signature du 

contrat entre la DUEM et le consortium IRAM -  ECO Consult - BEST, la situation des appels 

à proposition, la demande de la DUEM sur l’analyse du foncier dans tous les appels à 
proposition et d’autres aspects techniques et administratifs.   

La réunion suivante du 9 septembre a permis de prendre connaissance du contexte général du 

programme, de faire un point sur les dossiers en cours (appel à propositions, MDB, SNGF, 

AFD et ASA Foncier), les activités à mener sous DP, la planification du projet à 4 mois, la 

logistique et le démarrage du bureau UCP, le pilotage du projet, et divers points 

administratifs. 

L'arrivée des 2 AT a opportunément coïncidé avec le début du dépouillement des documents 

de projet de l'Appel à Propositions, ce qui les a mobilisés fortement sur tout ce semestre 

d'activités. 

A noter également que durant cette période (soit 2 mois, de début septembre à fin octobre), 

l'équipe des 2 AT d'ASA a été hébergée au siège de BEST qui a mis un bureau à disposition 

ainsi que des facilités logistiques (bureautique, véhicule, secrétariat), le temps pour l'UCP 

d'intégrer ses bureaux dans le quartier Tsiadana, à Antananarivo. 

 

2.2. De l'installation de l'équipe d'UCP ASA 

Atteinte des résultats du programme : 

Durant cette période, les principales activités réalisées d'installation de l'équipe d'UCP ASA 

ont été les suivantes : 

 L'élaboration du budget prévisionnel de démarrage de fonctionnement de l'UCP ASA ; 
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 L'ouverture de 2 comptes bancaires UCP ASA (en Euros et Ariary) via la facilitation 

du bureau BEST auprès de la BMOI. Ces comptes sont effectifs depuis le 8 octobre ; 

 Les autres formalités d'installation auprès des autorités locales ; 

 La recherche de bureaux de l'UCP : circonscrit à la zone Ankatso-Tsiadana- 

Ambaranjana- Cité Planton-Mausolée, cette recherche a été menée en premier lieu par 

le bureau BEST, qui a ensuite proposé une sélection de bureaux à l'UCP, qui après 

avoir visité 4 bureaux, a fait son choix sur celui de Tsiadana. La contractualisation a 

eu lieu fin septembre, pour un début de location début octobre ;  

 L'aménagement des bureaux a pris environ 1 mois, le temps de réaliser quelques 

travaux additionnels d'installation, de sécurité, d'accès internet et téléphone et 

d'acquérir un minimum de mobilier permettant dans un 1er temps aux 2 AT et à une 

secrétaire d'intégrer les locaux ; 

 L'ensemble du mobilier en bois de pin local (bureaux des 2 AT, bureau annexe de 

passage, salle de réunion principale, salle de travail de groupe, bureau de la secrétaire 

et du comptable, cuisine, local des gardiens,..), même s'il a été un peu long à fabriquer,  

a néanmoins été terminé de réceptionner avant Noël 2014 ; 

 Le matériel informatique (portables des 2 AT, ordinateur bureau de la secrétaire, 

imprimante N et B,...) et bureautique (photocopieuse, vidéo projecteur,...) a été acheté 

au cours de la période octobre-décembre 2014 ; 

 La prospection et l'achat de 2 véhicules pour le programme (1 véhicule de ville-

routière et 1 véhicule 4x4 de brousse routes et pistes) auprès de 2 concessionnaires ; 

 Le recrutement de personnel, via BEST, d’1 secrétaire-caissière/comptable-

logisticienne, de 2 chauffeurs, de 3 gardiens de bureau et d'1 femme de ménage-

cuisinière. Quatre de ces sept personnes faisaient déjà partie du personnel de BEST, ce 

qui a grandement facilité le travail d'installation de l'équipe de l'UCP. 

Difficultés rencontrées :  

 Si l'acquisition du premier véhicule (Renault Logane) s'est faite sans problème avec 

une réception début décembre, en revanche à la date du 17 février, le second 

(Mitsubishi Pajero) n'était toujours pas acquis. Dans un premier temps, une erreur de 

la société SICAM sur le numéro de châssis a obligé la DUEM à refaire les formalités 

d'attestation de destination avec les services des Douanes, ce qui a fait perdre 1 mois. 

Ensuite, la non reconnaissance par cette société de cette attestation pour les services 

fiscaux a conduit à de nouveaux retards. 

Mesures correctrices apportées : 

 Le chef de mission a dû passer un certain temps pour régler ce problème et faire la 

médiation entre la DUEM et la société SICAM. 

 Le véhicule a été finalement livré début mars 2015 (soit 4,5 mois après le paiement) 
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2.3. De l'évaluation des propositions reçues à leur contractualisation 

Atteinte des résultats du programme : 

Les 2 AT de l'UCP ASA ont pleinement été investis dans le processus de formalisation et de 

finalisation des propositions de projet pour les 3 lots : 

-  lot 1 : Appui aux filières maraîchage, arboriculture et poulet fermier 

-  lot 2 : Appui à la filière pisciculture 

-  lot 3 : Appui à la filière bois-énergie 

Leur appui s'est chronologiquement passé de la manière suivante : 

 Le chef de mission - dès son arrivée à Madagascar - avait déjà élaboré une note à 

l'intention de la DUEM sur l'Appel à Propositions et les contrats de subvention ASA, 

relevant un certain nombre de points de blocages possibles ; 

 

 Une analyse technique et critique spécifique sur le foncier a été menée par l'AT 

Yolande Razafindrakoto pour les 14 propositions de projet émanant des opérateurs 

soumissionnant à ces 3 lots ; cette analyse a donné lieu à la rédaction d'une note 

envoyée à la DUEM ; 

 

 Le chef de mission Denis LEGEAY a procédé à la lecture, et l'évaluation de 10 des 14 

documents de projets, selon la même grille d'évaluation que les assesseurs de la 

DUEM, à savoir : 

 3 propositions du Lot1, sous lot A ; 

 1 proposition du Lot 2 ; 

 3 propositions du Lot 3, sous lot A ; 

 2 propositions du Lot 3, sous lot B ; 

 1 proposition du Lot 3, sous lot C. 

 

Ces évaluations ont donné lieu à des notes transmises au Chargé Développement Rural 

de la Délégation. 

 

 Les 2 AT ont participé le mercredi 17 septembre à la réunion du comité d'évaluation à 

la DUEM.  

 

 S'ils n'ont pas participé à la notation des propositions comme chacun des 2 évaluateurs 

par projet, en revanche ils ont pu donner leur avis au Comité sur certaines des 

propositions. 

 

 Après cette phase, les opérateurs choisis ont reçu une lettre de la DUEM, vers le 1er 

octobre, les informant des résultats de l'évaluation. Pour celles à priori acceptées, la 

DUEM leur a indiqué que l'équipe de l'UCP ASA les contacterait pour les appuyer 

dans la finalisation de leur proposition technique et financière. 

 

 A partir de cette date, chacun des 2 AT a pris à sa charge ce travail avec les 

opérateurs, le Chef de mission prenant à sa charge les lots 2 et 3, tandis que 

l'Assistante Technique se focalisait sur le lot 1. 
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 Pour chaque lot, et chaque proposition de projet, les 2 AT ont : 

 repris les évaluations des 2 assesseurs de la DUEM, les ont complétées 

avec leur propre analyse pour produire une note de points techniques, 

budgétaires, et de suivi-évaluation ; 

 chacune de ces notes a été envoyée à chaque opérateur un peu avant la 

réunion regroupant l'opérateur, son éventuel co-demandeur, le chargé 

développement rural de la DUEM et l'un des deux AT de l’UCP ASA ; 
 chacune de ces réunions à la DUEM a permis d'éclaircir les points en 

question ; 

 suite à ces réunions (1 à 3 réunion par opérateur), l'opérateur ré-

envoyait un nouveau document de projet, avec un nouveau budget et 

cadre logique, que chaque AT révisait, corrigeait, complétait si besoin ; 

 des réunions spécifiques ont eu lieu pour définir les IOV et reprendre le 

cadre logique de chaque opérateur lors de la mission d'assistance 

technique court terme de Marion Tréboux, dans le cadre de la mise en 

place du dispositif de suivi-évaluation du programme ASA ; 

 à l'envoi de la version finale de chaque proposition, chacun des 2 AT a 

produit une note d'explication technique et budgétaire à l'attention des 

services opérationnels et contractuels et financiers de la DUEM, 

précisant les changements principaux entre la 1ère version du document 

et la dernière, soumise à signature ; 

 les 2 AT ont ensuite suivi le processus d'instruction de la DUEM et en 

ont informé les opérateurs. 

 

 Les 2 projets du lot 1 (AGRISUD et FERT), ont été signés par les opérateurs début 

janvier 2015, avec une date de démarrage des actions le 15 janvier. 

 

 L'unique projet du lot 2 (APDRA) a été signé le 31 janvier, et a démarré le 1er février. 

 

 Au 17 février, les 3 opérateurs du lot 3 avaient remis leur seconde proposition, et  

  - pour le  lot 3c (PLANETE URGENCE), la version finale avait été  

  envoyée à la DUEM pour instruction et signature 

  - les 2 autres lots 3b et 3a (CIRAD et AIM), étaient encore en phase  

  d'élaboration 

Difficultés rencontrées :  

a) Les 2 AT ont constaté de gros écarts de compréhension des lignes directrices de la part 

des opérateurs. En particulier, APDRA pour la pisciculture et CIRAD pour le bois 

énergie ont eu tendance à trop favoriser des activités de recherche développement 

alors que cet appel à propositions vise à mettre en œuvre des projets de 

développement ; 

b) Il a aussi été constaté une certaine tendance des opérateurs à proposer des projets 

multi-composantes, très/trop diversifiés, incompatibles avec les moyens mis à 

disposition et le planning de mise en œuvre (surtout pour le volet forêt) ; 

c) Des écarts de budget importants entre les différentes propositions, notamment en 

matière de Ressources Humaines, ont été mis en évidence par les 2 AT  ; 
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d) En cours de révision des propositions, la DUEM a demandé aux opérateurs d'inclure 

un volet de "réhabilitation de pistes et points noirs" pour un montant par opérateur 

d'environ 100 000 €. Or ceux-ci n'étaient pas du tout préparés à mener un tel  volet qui 

dépasse leurs compétences intrinsèques. 

e) e) Le budget alloué par les opérateurs à la communication a varié de 10 000 euros à 

200 000 euros  

Mesures correctrices apportées : 

a) APDRA et CIRAD ont conservé un volet recherche-développement mais de plus 

faible ampleur ; 

b) Le chef de mission a proposé des projets avec moins de composantes ; 

c) Les budgets RH concernés ont été considérablement revus à la baisse ; 

d) A la demande des opérateurs, et sur conseil de l'UCP ASA auprès de la DUEM, le 

volet de "réhabilitation de pistes et points noirs"  a été retiré des projets à mettre en 

œuvre. Les fonds seront ultérieurement regroupés (600 000 €) et un autre appel à 
proposition spécifique sera lancée par la DUEM avec l'appui de l'UCP ASA. 

e) Harmonisation du budget du plan de communication à 12 500 euros par opérateur 

 

2.4. De la reformulation du projet MDB-ASA Lait à son démarrage 

Atteinte des résultats du programme : 

Le Malagasy Dairy Board (MDB) dans le cadre de l'appui de la DUEM à la filière lait avait 

déjà soumis, avant l'arrivée des 2 AT, 2 versions d'un projet de subvention en juillet et août 

2014, qui ne convenaient pas à la DUEM. 

Celle-ci a donc demandé à l'UCP ASA de mobiliser une mission d'AT court terme pour in 

fine reformuler ce projet. Le rôle de l'UCP ASA a donc consisté en : 

 la préparation des termes de référence pour la reformulation du projet MDB "Projet 

d'Amélioration du Système d'Approvisionnement en Lait autour de la ville 

d'Antananarivo" ; 

 l’identification des experts du groupement IRAM / BEST/ ECO CONSULT avec le 

chef de cette mission, Laurent LIAGRE, déjà présent sur place ; 

 le suivi de la réalisation de l’étude (à partir du 20 octobre 2014, jusqu'à début janvier 

2015), l’organisation des réunions de démarrage et d'étape ; 

 la mise en relation permanente avec le chef de cette mission, la relecture et les 

corrections des différentes versions ; 

 le contrat  de subvention a été signé par le MDB le 5 février 2015, avec démarrage des 

activités le 9 février. 

 

Difficultés rencontrées :  

a) L'absence ou la grande hétérogénéité des données de base d'inventaire sur le cheptel, 

rendant difficile des prévisions en matière d'appuis ultérieurs ; 

b) Un budget initial de 900 000 € difficilement compatible avec l'atteinte des résultats du 

projet alors que les autres filières bénéficient de plus de volume financier ; 
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c) l’expérience limitée de MDB en matière de gestion de projet (le projet le plus 

important que l’organisation ait eu à gérer par le passé ne dépassait pas 50 000€)  
d) En corollaire, le niveau d'appui de l'Assistance Technique Internationale à donner en 

matière d'encadrement des activités du MDB (ATI perlée sur long terme) : avec 

plusieurs scenario envisagés ; 

e) Des options technoéconomiques et sociales de départ fixées par MDB, peu viable et en 

contradiction avec les objectifs du programme ASA (ciblage des élevages intensifs, 

nombre et type de terminaux laitiers gérés directement par MDB, amélioration 

génétique par insémination artificielle, dispositif de santé animale reposant sur 

l’embauche d’un vétérinaire permanent au sein de MDB, etc..) 

 

Mesures correctrices apportées : 

a) Flexibilité dans les actions à mettre en œuvre sur la base de diagnostics préalables et 

d’études de faisabilité spéciiques (centre de vente de lait cru, centre de collecte), 
enquêtes ultérieures planifiées (type recensement du cheptel laitier dans les sites 

d’intervention) ;  
b) Le budget a été révisé à la hausse (environ 1,2 millions €) ; 
c) et d)La DUEM a décidé d'une AT nationale à minimum (20 jours par an) ; 

e) Au final, une approche validée par DB, cherchant à traiter des problématiques 

identifiées au sein des élevages laitiers intensifs, semi-intensifs et extensifs ou au sein 

des filières d’approvisionnement en lait cru, et visant à renforcer les capacités 
institutionnelles de l’interprofession.  

 

2.5. De l'étude de formulation du projet foncier à la délégation de fonds de 

l'UE à l'AFD 

Atteinte des résultats du programme :  

 Une étude de formulation du projet d’appui à la réforme et à la sécurisation foncière 

(ARSF) autour d’Antananarivo a été réalisée par une équipe de consultants dirigée par 

Pascal THINON. Un rapport intermédiaire a été présenté devant plusieurs acteurs 

( DUEM, UCP ASA, Directions au sein du MEPATE
1
, Société civile) pour collecter 

leurs commentaires afin de produire la version finale. L’AT de l'UCP a émis des 

commentaires sur l’aspect technique dans la convention avant la signature ; 

 L’UCP a activement participé aux réunions de restitution de l'AFD /MEPATE ;  

 La convention entre l'AFD et la DUEM a été signée le 22 décembre 2014. 

 

Difficultés rencontrées :  

 La formulation de l'arrêté ministériel N°24731-2014 qui définit le Schéma 

d’Aménagement Communal (SAC) comme pré-requis des activités de sécurisation 

foncière alors que le programme ASA n’a pas prévu de mettre en place des SAC dans 
toutes les communes ; 

                                                 
1
 Ministère d’Etat en charge des Projets Présidentiels, de l’Aménagement du Territoire et de l’Equipement 
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 La réflexion sur le rattachement institutionnel du projet avec plusieurs options 

possibles (rattachement à l'UCP ASA, à différentes directions du MEPATE, au CCRF, 

etc..) ; 

 La complexité de l'approche pour la sécurisation foncière en milieu périurbain ; 

 Certaines communes d’intervention n'ont pas encore identifiées par certains opérateurs 

(MDB, FERT, APDRA en partie) rendant difficile le budget prévisionnel d’achat des 
photo aériennes permettant le travail sur le diagnostic foncier ; 

 La complexité de collecte des données sur le foncier dans le système de suivi 

évaluation du programme ASA. 

Mesures correctrices apportées : 

 Négociation menée avec le MEPATE pour réaliser les PLOS (Plan LOcal Simplifié), 

qui constitueront des SAC préliminaires (Schémas d'Aménagements Communaux) 

 Nécessité de réaliser un diagnostic socio-foncier pour définir le mode de sécurisation 

foncière (immatriculation ou certification, finalisation de quelques opérations 

cadastrales, dotation foncière, …) 
 Mobilisation de l’observatoire du foncier dans le dispositif de suivi évaluation y 

compris dans sa mise en œuvre, et pas uniquement dans les études à mener. 

 

2.6. De la conception du dispositif de suivi-évaluation  

Atteinte des résultats du programme :  

 La préparation des termes de référence et le recrutement de l'expert international en 

suivi évaluation, Marion TREBOUX. 

 L'organisation et le suivi  d'une première mission à Madagascar, effectuée au mois de 

novembre 2014 

 Le cadre logique du programme ASA a été réactualisé ainsi que les indicateurs 

 Les cadres logiques de tous les projets des opérateurs (7) sauf MDB et ASA Foncier 

ont été reformulés de façon à être cohérent avec le cadre logique du programme ASA ;  

 Le livrable final - rapport de mission - envoyé par l'UCP ASA le 9 janvier, a été validé 

par la DUEM le 13 mars 2015. 

Difficultés rencontrées :  

 Dans leurs propositions de projet, certains opérateurs n’ont  pas  les cibles fixées dans 

la faisabilité du programme ASA car ils n'étaient pas au courant de celles fixées dans 

l'étude de faisabilité ; 

 Dans certaines propositions de projet, les cibles ont été revues à la baisse car par 

rapport à certains indicateurs du programme ASA, irréalistes ou mal documentés;  

 Les cadres logiques de la filière lait et du volet foncier n’ont pas encore été 

harmonisés avec le cadre logique du programme ASA. 

Mesures correctrices apportées : 

 Présentation de la réduction des valeurs cibles de certains indicateurs à la DUEM et 

approbation ;  

 L’harmonisation s'est focalisée surtout sur les objectifs, les résultats et les principaux 

indicateurs du cadre logique ASA, les opérateurs ayant leurs indicateurs propres aux 

niveau des activités ; 

 Le travail d’articulation des cadres logiques des projets lait et foncier avec celui du 

programme ASA est prévu lors de la seconde mission de l’expert en suivi évaluation. 
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2.7. De la conception du plan de communication et de visibilité  

Atteinte des résultats du programme : 

  Le plan de communication a été envoyé pour avis à la DUEM avec le format requis le 

.9 janvier 2015.  

 Avis de la chargée de l’information/communication - DUEM  le 4 février avec envoi 

d’un nouveau format de plan de communication 

Difficultés rencontrées :  

 Difficulté de mise en cohérence du plan de communication transversal ASA avec les 

propres plans de communication de certains opérateurs, ayant   déjà signé leur contrat 

de subvention ; 

 Pas de réponse précise de la DUEM pour savoir si le plan de communication ASA 

répond à son attente. 

Mesures correctrices apportées : 

 Nouvel envoi du plan avec le nouveau format pour avis à la Chargée de 

l'Information/Communication-DUEM le 25 février 2015  

 

2.8. La préparation de l'atelier de lancement du programme ASA 

Atteinte des résultats du programme : 

 L'élaboration des TdR de l'atelier validé par la DUEM ; 

 Un prestataire de communication (ZEN production) a été recruté et a livré des produits 

de qualité : outils de communication (logo ASA, plaquettes de présentation du 

programme, banderole, kits de documents) disponibles et partagés entre tous les 

participants de l’atelier ; 
 L'atelier de lancement réalisé à l’Hôtel Ibis le 18 mars 2015 avec la présence de deux 

ministres dont le Ministre d’Etat chargé des Projets Présidentiels, de l’Aménagement 
du Territoire et de l’Equipement et le Ministre de l’Agriculture et du Développement 
Rural et la présence de 76 participants ;  

 La presse a couvert l’évènement (9 organes de presse). 

Difficultés rencontrées :  

 Quelques organes de presse absents ; 

Mesures correctrices apportées : 

 Amélioration de la coordination avec de la Chargée de l'Information/Communication 

de la DUEM 
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2.9. Autres activités 

2.9.1. Suivi des activités du SNGF 

Le projet du SNGF est le seul à avoir été signé et démarré avant l'arrivée de l'équipe de l'UCP 

ASA, en juillet 2014. 

Une première réunion a eu lieu le 30 septembre pour : 

- faire le point sur l'état d'avancement du projet depuis sa signature le l4 juillet ; 

- prendre connaissance des éventuelles difficultés rencontrées dans sa mise en œuvre ; 

- discuter de la coordination entre le volet du SNGF et les 3 autres projets Bois-énergie 

qui seront menés dans chacune des sous zone par les partenaires, à partir de janvier 

2015 ;présenter les autres activités liées à l'environnement dans le cadre du 

programme ASA. 

En période de construction des propositions de projet avec les 3 opérateurs Bois-énergie, 

plusieurs notes techniques ont été rédigées par l'UCP ASA sur le choix des communes 

d'installation des pépinières et des essences de reboisement. 

Une secondé réunion a eu lieu le mardi 11 novembre, avec la DUEM sur les sujets suivants : 

-          Choix des communes du SNGF avec les zones d’activités des 3 opérateurs ; 

-          Choix des essences ; 

-          Politique de prix de vente des plants ; 

-          Subvention aux pépiniéristes ; 

-          Point de situation sur les activités actuelles et prévisionnelles d’ici fin mars du SNGF. 

 

2.9.2. Concertation interprofessionnelle dans le secteur bois 

Cette activité sera mise en oeuvre dans le cadre du futur devis programme, en même temps 

que d'autres actions déjà pré-identifiées. 

Néanmoins, dans le cadre du backstopping d'ECO Consult, plusieurs séances de travail ont eu 

lieu en octobre (01 et 02/10/2014  ; 07/10/2014) et novembre (12/11/2014  ; 25/11/2014), 

ainsi que des échanges réguliers par mail pour planifier la mise en oeuvre de la "Stratégie 

Régionale de la Filière Bois Energie".  

Ces appuis backstopping ont été aussi l'occasion d'améliorer le contenu des 3 propositions du 

lot 3 "Filière Bois Energie et Reboisement". 

 

2.9.3. Relations avec les autres projets de l'UE et autres PTF et  autres institutions 

 

- Préparation et présentation programme UCP ASA à la rencontre des projets de la 

DUEM (21/11/14) 

- Coordination des activités avec le projet UE Dinika (Sophie Fernagu et ses collègues), 

et les différents opérateurs d'ASA pour connaissance et mise en relation des OP, 

associations, organisations ayant reçues le soutien de Dinika (19/12/14 et 16/02/14) 

- Réunion de travail avec Modeste Rasolofoharijaona du projet route UE HIMO, dans le 

cadre de la réflexion UCP ASA sur la réhabilitation des pistes et points noirs sur les 

projets des opérateurs (11/11/14) 
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- Réunion avec G. Poisson, Technical Assistance Facility of the African Agriculture sur 

le volet formation des fournisseurs d'intrant, qui est aussi une action prévue sur DP sur 

ASA (19/09/14) 

- Réunion de restitution des activités du "Projet Mahavotra" à Miarinarivo, sur 

invitation d'AGRISUD (08/10/14), sur volet agriculture écologique et reboisement 

- Réunion avec le Directeur de la BOA et son équipe, dans le cadre de l'ouverture d'un 

compte pour DP (24/11/14) 

- Rencontre de travail avec M. Vladimir Ratsimandresy, Coordonnateur national du 

projet PROSPERER / FORMAPROD du FIDA (10/12/14), sur la présentation de leurs 

activités et les complémentarités avec ASA 

- Réunion de travail avec la Société Sary Tany : état des lieux des cartes disponibles sur 

la zone d'intervention d'ASA (12/12/14) 

- Réunion de travail avec le programme MAHEFA/USAID sur le volet sécurité 

alimentaire (08/01/15) 

- Participation à l'atelier sur la "Consolidation de la Politique Foncière / MEPATE" (12 

et 13/02/15) 
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3. ACTIVITES PREVUES AU COURS DU 2ND SEMESTRE 

 

3.1. Finalisation et contractualisation des projets du lot 3 

- Finalisation et contractualisation en mars/avril pour un démarrage des activités entre le 

6 mars et le 13 avril. 

 

3.2. Elaboration du devis programme n°1 

- Organisation préalable de réunions avec les opérateurs sur les activités transversales 

(principalement Système d’Information sur le Marché, distributeurs d'intrants, comité 

de bassin bois énergie et études filières bois), pour définir leurs besoins, leur planning 

et la complémentarité avec leur activités de leur contrat de subvention. 

- Rédaction d'un draft de devis programme à soumettre à la DUEM courant avril 

- Démarrage du devis programme en juin 2015 pour une durée d'un an. 

 

3.3. Mise en place définitif du système de Suivi-Evaluation 

- La deuxième mission de l’expert international va se focaliser sur la mise en place du 

système de suivi évaluation du programme ASA avec les responsables de suivi 

évaluation des 8 opérateurs (FERT, Agrisud, APDRA, Planète urgence, CIRAD, AIM, 

SNGF, MDB), la conception d’une base de données et des cartographies sur les 

différents indicateurs, la conception du TDR de la situation de référence, la 

coordination avec le système de suivi-évaluation de la filière bois 

énergie/reboisement. Cette mission aura lieu en 2 temps : avril et juin ;  

- La réalisation de l’enquête de référence ;  

- Suivi et coordination des états d’avancement des activités des opérateurs 

 

3.4. Communication et visibilité du programme 

- Conception du site web 

- Participation aux différentes réunions et atelier sur le lancement du programme 

organisé par les opérateurs au niveau central et dans les régions 

- Rencontre avec différents projets et partenaires techniques et institutionnels pour faire 

connaitre le programme ASA (autres projets de l'UE - Procom -, autres bailleurs, cinq 

Ministères concernés par le programme ASA,...) 

- Organisation d’une réunion entre la Chargée de l'Information et de la Communication, 

Section Politique, Presse et Information de la DUEM et les 8 opérateurs sur le plan de 

communication. 

 

3.5. Préparation du Comité de Pilotage 

- Prévu entre mi avril et mi mai 2015 
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